
Marie Jean Antoine Nicolas de Caritat

Marquis de

CONDORCET

OEUVRES

Nouvelle impression en f acsimile

de 1'édition Paris 1847-1849

Tome XII

Stuttgart-Bad Cannstatt 1968

Friedrich Frommann Verlag (Günther Holzboog)



Stuttgart-Bad Cannstatt 1968

«0 Friedrich Frommann Verlag (Günther Holzboog)



OEUVRES
DF

CONDORCET
pnbIlfes par

A. CONDORCET O'CONNOR,
Lieutenant - General

ET M. F. A R AGO,
Seeretaire perpetuel de l'%cademle des Seienees.

TOME DOUZIEME.

PA RES.

FIRMIN DIDOT FRÜHES, LIMRAIRES,

IMI'RIMEURS DE L ' INSTITUT

IWF J.ai;olt , :)R.

1847.



POLITIQUE.

TOME 11.



DISCOU RS
SUR LES FINANCES,

PRONONi I A 1,'ASSEMRL1E NATIONALE LE 12 MARS 1792,

3N1'RIME 1'Alt Olil/RI. 11E L I A. SEM;1.I:t: \.1Tll)N.ALM.



DISCO URS
SUR LES FINANCES,

PRUNONC1 A L'ASSEMBLEE NATIONALE LE 12 MARS 1792.

MESSIEURS,

La situation de nos finances est. le seul danger réel
que nous ayons à combattre. Si les ennemis du de-
hors nous menacent, c'est qu'ils comptent sur ce
désordre qu'ils exagèrent; il est le seul fondeinent
des espérances coupables que les conspirateurs con-
servent encore. C'est en le fomeutant , en l'augmen-
taut, que jusqu'ici ils ont pu nous nuire; et, si an
apercoit un refroidissement momentane dans quel-
ques portions de citoyens , si quelques autres ont
pu laisser éclater des mécontentements, c'est encore
là qu'il Laut en chercher la cause unique.

Tous les Francais connaissent cette vérité ; tous
nous pressent de changer enfin cette situation des
affaires publiques qui les effraye, les irrite ou les
afflige.

Mais , avant de chercher les rernèdes , il faut
bien connaitre quelle est la veritable cause de ce
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mal, sur laquelle l'opinion publique flotte encore
incertaine.

Nous avous aujourd'hui environ seine cents rtril-
lions de papier-monnaie existants dans la circula-
tion , liypothéqués sur plus de deux milliards de
biens nationaux vendus, et non payés , ou mis en

vente.

Un papier-monnaie est plus cornnrode que l'ar-
gent, à quelques égards, moins comurode à quel-
ques autr•es. 11 ne peut guère servir dans le com-
merce étranger; en général, an le tlu saurise moins.
11 roste donc employé tout entier dans la circulation
iutérieure la plus active. Ainsi , en supposant qu'il
en excède les besoins, il doit en resulter une aug-
nientation dans les prix des denrées, et 1'écbange
contre l'argent doit être au-dessous du pair, jusqu'it
ce que la circulation s'élève au niveau de la masse
dri papier. Pendant ce niouvement, cet excédant

sert á développer l'industrie, qu'il maintient en-
suite lorsque l'équilibre est rétabli.

Le défaut de confiance peut produlre une Baisse
plus grande, et alors l'accroissement momentane
d'industrie ne fait que diminuer le mal , mais ne
peut le réparer, surtout quand des émissions sou-
vent réitérées devancent continuellement ces effets
de l'industrie, et empêclrerrt d'en sentir les avanta-
ges. 11 est evident, en effet, qu'il faut bien plus de
temps pour ernployer une masse d'assignats à des
spéculatious utiles, que pour la répandre par des
payernents.

	

Mais la baisse, relativement	 l'argent, doit ètre
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plus forte que l'augmentation du prix des denrées;
t° parce que le mauque de confiance n'influe pas
sur les prix  taut que le danger parait encore éloi-
gné; 2 ° parce qu'une partie de cette différeuce peut
tenir à des causes particulières. Ainsi, une mauvaise
combinaison dans les coupures de papier-monnaie
peut produire un besohl de monnaie métallique dis-
proportionné avec la masse d'argent qui Teste dans
le commerce. Ainsi , des hesoins particuliers qui exi-
gent qu'on rassenthle des Fonds en métaux , corntne
celui de faire des voyages au dehors, influent sur
le prix de l'argent, et non sur celui des autres den-
rées. Des frommes timides peuvent vouloir s'assurer
des ressources en argeut plus ou rnoins étendues.

Il faut joindre encore au prix de l'argent le profit
nécessaire de ceux qui Font le commerce particulier
de ces échanges ; profit d'autant plus grand, que cc
commerce a quelque Monte et quelque danger. On
n'y emploie, dans un même temps, qu'une masse
de capitaux inférieure aux demandes; les besoins
qui font acheter l'argent pertnettent rarement d'at-
tendre. Enfin , ce comtnerce doit , par sa nature ,
devenir in objet d'agiotage; car l'agi ► ,tage s'ernpare
bientôt de toutes les choses dont la valeur, soumist.
à l'influence des événerneuts, est exposée à des va-
riations fréquentes et rapides.

Ainsi , Ion se trornperait , si Ion jugeait de la
perte reelle des assignats par le rapport de leur va-

leur ii celle de l'argent utonnayé ; et c'est unique-
tneut d'après les prix de certaines denrées, que, par
un calcul assez compliqué , et meine auquel il serait

XII/ 6
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difficile de donner des bases certaines, qu'on pour-
rait détermniner cette dépréciation avec quelque exac-
titude. Mais il est important de remarquer qu'elle
est bien au-dessous de ce qu'indique le prix de l'ar-
gent , et de détruire cette erreur que nos ennemis se
plaisent à répéter.

Je réduis donc à trois points principaux les causes
immédiates des emharras qui nous fatiguent : trop
de papier-monnaie en circulation ; trop peu de con-
fiance dans le papier-mon naie ; une cherté excessive
des métaux précieux.

On voit, en effet, que, si la confiance était en-
tière, on pourrait porter la masse de papier-mon-
nayé au-dessus des besoins de la circulation , sans
éprouver d'inconvénients bien graves, pourvu ce-
pendant qu'on n'excédât point les Bornes de ces
besoins d'une masse trop forte, et que les émissions
nouvelles ne se succedassent pas avec une impru-
dente rapidité. De même, si ce papier n'avait que
très-peu de confiance, et que la masse des billets
füt sensiblement au-dessous des besoins de la cir-
culation, ils se soutiendraient encore. On a vu, dans
les premiers temps de 1'érnission des billets patrio-
tiques, ces papiers gagner sur les assignats nationaux
avec une confiance nécessairement moindre; mais
on en avait besoin pour la circulation. On ne les
prenait point pour les garder, et alors le besoin
l'emportait sur la défiance, ou même il n'existait
pas de défiance dans un intervalle de temps si court
pour chaque individu.

Enfin , la perte plus forte des billets comparés
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aux monnaies métalliques, a des causes particuliè-
res, dont quelques-unes peuvent être attaquées; et
cet objet devient d'autant plus important , que l'état
de guerre nous obligerait a une dépense considéra-
ble en argent. D'ailleur's, cette différence füt -eile
absolument produite par des causes étrangères et à
la masse des papiers en circulation , et aux motifs
réels de la confiance, elle serait toujours un mal ,
parce qu'elle serait un moyen d'appeler la défiance ,
d'exciter des inquiétudes. Enfin , cette rnême diffé-
rence , influant sur le prix des deurées et des matières
premières qu'ou pourrait tirer de 1'étranger, influe ,
par une conséquence nécessaire, sur leur prix géné-
ral et sur celui de presque tontes les autres.

La masse des billets excède les besoins de la cir-
culation : cela est prouvé et par la rareté extreme
de l'argent, et par l'augmentation des prix. Existe-
t-il de la défrance ? 11 serait difficile de le nier. Ce
n'est pas , à la vérité , de cette défiance du moment
présent, qui anéantit, en quelque sorte, tout effet
public qu'elle a frappé, mais de cette défiance qui se
porte sur un temps plus éloigné, qui n'avilit pas un
papier, mais qui, en augmentant Itempressetrient de
l'employer avec quelque profit , en fait nécessaire-
ment baisser la valeur.

Quelle est la cause de ces deux maux ? C'est que
1'Assemblée constituante n'a pas assez calculé ses opé-
rations. Lorsqu'elle créa les assignats, elle devait se
dire : « Ils auront non-seulement pour hypotbèque
mais pour moyen d'extinction, la vente de teile masse
de biens nationaux; donc il faut régler 1'émission
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de ces billets sur les rentrées des ventes , afin de ne
jamais excéder ces rentrées d'u ne somme trop forte. »
En effet, ces assignats étant destinés á payer, i ° une
dette inconnue, surtout alors; 2° à fournir des fonds
pour une dépense extraordinaire non moins incon-
nue, il était donc indispensable de soumettre à un
système regulier leur émission graduelle.

La dépense extraordinaire était forcée; une éco-
nomie sévère pouvait la restreindre ; mais, dans
l'impossibilité absoltre de la suspendre, ou d'y pour-
voir autrement qu'avec de nouveaux papiers-mon-
naie, c'était dans l'ordre des remboursements de la
dette liquidée qu'il faIlait chercher le moyen de
combiner les émissions et les extinctions d'assignats.

11 ne fallait pas laisser les titulaires de charges
supprimées, et un grand nombre d'autres créanciers,
se persuader qu'on leur devait, non une prompte
liquidation et les intérêts du retard, mais un paye-
ment actuel. En effet, dans la plus rigoureuse jus-
tice,toute dette qui n'était contractée que parl'indem-
nité d'une suppression exigée, soit pour compléter
la destruction d'un abus , soit pour rétablir les
lrommes dans leurs droits, soit pour perfectionuer
le système de l'ordre social, ne pouvait être regardée
comme dette exigible; autrement toute nation qui
n'aurait ni biens territoriaux à vendre, ni le crédit
d'ernprunter de très-grosses sommes , serait condam-
nce à conserver les abus qui la dévorent. Plus ces
abus seraient grands, plus leur perpétuité se trou-
verait assurée.

D'ailleurs, an avart pertitis de ne payer que 12 pour
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cent de la plus graude partie des biens nat . ionaux ;
on exigeait un quart seulement pour le reste, et on
laissait douze ans pour achever les payements; les
reventes étaient exemptées pendant trois ans de
tonte espèce de droits; il était donc evident que
beaucoup de capitalistes , de citoyens des départe-
ments, de fermiers de biens mis en vente, achète-
raient à crédit; qu'ainsi les rentrées seraient fort au-
dessous du produit réel des aliénations. Le désir de
se défaire des assignats pouvait exciter à acheter de
plus fortes Parties, à payer plus cher, mais non à
payer la totalité; car, après tout, si le crédit se réta-
blit, celui qui a employé ses assignats dans le com-
merce ou la banque, les retrouve augmentés de va-
leur; si les assignats, au contraire, continuent de
perdre, il lui est aisé de s'en procurer pour acquit-
ter ses domaines , meine à meilleur marché. Dans
toutes les hypothèses, il y avait donc de l'avantage à
profiter des facilités accordées par la loi, ne fiât-ce
que pour améliorer ses acquisitions par des reventes
partielles ; et en général, on aime mieux, dans un
moment d'inquiétude, être débiteur que créancier
de la nation.

Ainsi, dans le fait, sur 1528 millions de biens
vendus, il n'est rentré que 37o millions d'assi-
gnats (t).

Il est donc evident que l'on a commis une erreur,

(t) 11 est bon d'avertir que la somme des assignats brülés est
plus forte ; mais tous ne provenaient pas du payement des ac-
quisitions de biens nationaux.
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en n'assujettissant pas leur émission à une regle plus
sévère. Mais , quelle a été 1a cause de cette erreur ?
C'est qu'on a voulu fonder, sur les biens nationaux ,
une double hypothèque, celle de la dette non liqui-
dée et celle des assignats.

On n'a point dit : On émettra des assignats jusqu'à
concurrence des valeurs affectées à leur extinction;
an a fait entendre qu'on en émettrait à proportion,
non-seulement de la dépense nécessaire, mais de la
valeur de toute la dette. On a effrayé sur leur soli-
dité, meine lorsque leur gage était encore à peine
entamé.

Ainsi, cette confusion, premier principe de l'aug-
mentation de la masse des assignats, a été aussi la
première cause du défaut de confiarlce.

Il faut donc d'abord détruire cette confusion; don-
ner aux assignats une hypothèque bien clairement
distincte; leur affecter une portion de biens natio-
naux irrévocablement séparée ; ne les employer à
payer que la partie de la dette qu'il est rigoureuse-
ment indispensable d'acquitter, et hypothéquer le
reste sur les portions des biens nationaux dont la
vente n'est pas encore déerétée, en prenant ensuite
des mesures pour en accélérer les aliénations, dont
le produit présumé servirait à regier l'ordre des rein-
boursements. Après cette première opération, néces-
saire, indispensable, si l'on ne veut pas voir la con-
fiance s'altérer de plus en plus , il faut chercher à
diminuer l'augmentation de la masse des assignats,
cause par le retard des rentrées.

1.e premier inoyen est la verde des obligations des
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particuliers ; ces obligations ont , 1° une hypothèque
sp6ciale, avec privilége, sur un bien dont une partie
du prix est acquittée; 2° une hypothèque ordinaire
sur tous les biens de l'acquéreur; 3 0 la garantie de
la foi publique.

Il est difficile de trouver des eftets plus solides;
mais ces hypothèques sont dispersées sur un grand
nombre d'individus, et de portions de biens répan-
dues dans les divers districts; les remboursements
sont libres, et non à termes fixes; ils peuvent être
Faits ou chez le receveur du district, ou à la caisse
de l'extraordinaire; la foi publique ne permet pas
d'altérer les conditions prernières de 1'aliénation, et
ces diverses circonstances obligent à établir un ordre
particulier pour la vente de ces obligations.

D'ailleurs, iI ne serait pas nécessaire de trouver
des acheteurs pour la totalité ou la presque totalité
de ces obligations; que cette vente s'élève assen
haut pour maintenir la masse des assignats en 4ir-
culation, teile qu'elle est aujourd'hui, et l'empecher
d'augmenter malgré de nouvelles émissions, la cir-
culation s'élèvera peu à peu au même niveau, et les
prix reprendront leur équilibre.

On pourrait employer encore un autre moyen de
diminuer la masse du papier-monnaie : ce serait
d'établir des caisses de secours ou d'accurnulation
en brillant les assignats qui seraient versés dans ces
caisses.

Qu'il me soit permis de m'arrêter ici un moment
sur 1'utilité politique de ces établissements.

Dans une nation qui oceupe un grand territoire,
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oia la population est nombreuse, oü 1'industrie a fait
assez de progrès pour que, non-seulement chaque
art, mais presque chaque partie des différents arts
soit la profession exclusive d'un individu, il est im-
possible que le produit net des terres, ou le revenu
des capitaux, suffise à la nourriture et à l'entretien
de la presque totalité des citoyens, et que le salaire de
leurs soins'et de leur travail ne soit pour eux qu'une
sorte de superflu. 11 est donc inévitable qu'un grand
nombre d'hommes n'aient que des ressources, non-
seulement viagères, mais même bornées au temps
pendant lequel ils sant capables de travail ; et cette
nécessité entraine celie de faire des épargnes, soit
pour leur famille, s'ils meurent dans la Jeunesse, soit
pour eux-mêmes, s'ils atteignent à un âge avancé.

Toute grande société riehe renferrnera donc un
grand nombre de pauvres; eile sera donc rnalheu-
reuse et corrompue, s'il n'existe pas des moyens de
placer avantageusement les petites épargnes, et pres-
que les épargnes journalières.

Si, au contraire, ces moyens peuvent devenir
presque généraux , les nécessiteux seront en petit
noml)re; la bienfaisance n'étant plus qu'un plaisir,
la pauvreté cessera d'être humiliante et corruptrice;
et, si on a une constitution bien combinée, de sages
lois, une administration raisonnable, on pourra voir
enfin sur cette terre, livrée si longtemps à 1'inégalité
et à la misère, une société qui aura pour but et pour
effet, le bonheur de la pluralité de ses membres.

En même temps que ces établissements offriraient
des secours et des ressources à la partie pauvre de la
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société; qu'ils empêcheraient la ruine des familles
qui subsistent du revenu attaclu à la vie de leur
clief;"qu'ils augmenteraient le nombre de celles dont
le sort est assuré; qu'ils concilieraient la stabilité
des fortunes avec les variations qui sont la suite né-
cessaire du développement de l'industrie et du com-
merce, et conduiraient à établir ce qui n'a jamais
existé nulle part, une nation riche, active, nombreuse,
sans l'existence d'une classe pauvre et corrompue,
ils serviraient, dans le moment actuel, à diminuer la
masse des papiers. On pourrait y admettre aussi,
comme comptant , une partie de la dette à liquider,
ce qui serait alors un moyen d'accélérer les rem-
boursements de la partie la plus sacrée de cette dette,
de celle qui appartient à la partie pauvre du peuple.

Après avoir fixe et spar la portion des biens
nationaux destinée à l'extinction des assignats, après
avoir accéléré cette extinction par les moyens qui
viennent d'être proposés, an hypotliéquerait, au
reste de la dette liquidée , la partie des biens natio-
naux réservés , que la nécessité de sauver la chose
publique n'aurait pas destinée à des emplois plus sa-
crés; car nous indiquerons bientôt une autre réserve
nécessaire. Cette hypothèque serait forme ensuite
du produit, plus considérable qu'on ne croit, des
droits que la nation peut réclamer sur les domaines
aliénés, des créances du trésor public sur les parti-
culiers, des domaines incorporels , enfin des forêts
nationales.

Je u'entreprendrai point de traiter ici cette grande
question de l'aliénation de ces forêts. S'il était prouvé
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que le prompt acquittement de la totalité de la dette
liquidée est rigonreusement nécessaire; si la vente de
ces forêts était le seul moyen d'acquitter cette dette,
sans discréditer le papier national par une émission
trop abondante, alors, sans doute, il ne faudrait pas
hésiter entre le salut public et les incon vénients qu'on
croit voir dans cette aliénation. A-t-on , d'ailleurs,
assez examiné si, dans le mode de ces ventes, si,
dans quelques dispositions que la justice meine peut
demander en faveur de ce genre de propriétés, il
n'y aurait pas des moyens de prévenir ces inconvé-
nients , plus sürement encore que par une conser-
vation ruineuse pour la fortune publique, favorable
à tout système de corruption, et dangereuse pour
la liberté même ?

Quelques personnes ont parii regarder comme in-
différente , et presque comme utile , l'augmentation
de la masse des assignats ; mais elles n'ont pas songé
que, du moment oü cette somme excéderait la va-
leur des biens dont la vente doit les éteindre, ces
papiers changeraient absolument de nature , et ne
seraient plus qu'un papier-monnaie ordinaire; qu'a-
lors une augmentation dans les prix, toujours crois-
sante, deviendrait une conséquence nécessaire de
cette multiplication d'un papier-monnaie dont l'ex-
tinction ne serait plus assurée; que ce haussement
dans le prix ne s'étendrait pas proportionnellement
sur tous les objets; qu'il serait accompagné de va-
riations fréquentes; que, cependant, tous les revenus
exprimés en livres nominales resteraient les mêmes;
que, de ces circonstances combinées, résulterait in-
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failliblement un déplacement de fortunes, qui en-
tralnerait avec lui des changements, des incertitudes
dans les moyens de subsister, toujours contraires au
bonheur du peuple et à la tranquillité publique; que
les mouvements dans les prix seraient alors livrés
à l'opinion , aux événements divers; que cet ordre
de choses, qui pourrait se soutenir dans un pays
isolé et paisible, serait dangereux pour une nation
encore agitée et entourée d'ennemis.

L'idée de voir, par ce moyen, une circulation
toujours croissante animer le commerce et l'indus-
trie, ne serait qu'une chimère dont l'expérience au-
rait bientôt détrompé. En accélérant trop rapidement
le payement des créanciers , on serait donc injuste
envers ceux qui ne recevraient pas leurs rembourse-
ments les premiers, puisque, par l'efTet de la dépré-
ciation de la monnaie employée dans le payement,
on leurdonnerait moins qu'on ne leur doit; puisque,
pour des sommes nominativement egales à celles
que les premiers auraient rmues , ils recevraient des
valeurs réellement plus faibles. Un ordre dans les
remboursements obligerait d'en mettre dans les li-
quidations; et, pour la masse générale des créan-
ciers, un tel ordre n'est-il pas préférable à un paye-
ment immédiat, mais dépendant de liquidations
incertaines et arbitraires quant à leurs époques?

D'ailleurs , à moins qu'on ne regarde comme utile,
comme bonne en eile-même, la multiplication indé-
finie du papier-moniiaie; à moins qu'on ne croie
qu'il n'existe pas un terme oü elle devienne nuisi-
hie, la prudence exige de réserver cette ressource
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pour les hesoins extraordinaires, au lieu de la pro-
diguer, de Fester maitres des opérations, et non de
les abandonner au hasard. Ainsi , quelque opinion
que l'on embrasse sur les Bornes des émissions de
papier-monnaie, il est également evident et qu'on
cloit toujours se conserver la faculté d'en poser les
Kornes, de les resserrer ou de les étendre, et qu'il
n'est pas moins nécessaire de conserver aux assi-
gnats leur caractère distinctif, c'est-à-dire l'assurance
qu'ils s'éteindront graduellement par la vente des
biens nationaux; d'oü résulte et la nécessité d'em-
ployer tous les moyens de réduire la masse des
assignats, et celle de consacrer spécialement à leur
extinction une partie déterminée des domaines de
la nation.

Je passe maintenant à l'examen des moyens de
diminuer la disproportion entre l'argent et les assi-
gnats , ott d'en rendre les inconvénients moins sen-
sibles. Je proposerais d'abord 1'établissement de
payement par registre.

Cet usage est étahli à la banque d'Angleterre pour
les parties non échues de la dette publique; en Hol-
lande , pour les sommes déposées ir la banque. Le
propriétaire d'une valéur quelcongne se fait écrire
pour cet te 'valeur ; s'il en veut transporter une partie

un autre , an écrit sur le mêrne registre qu'il a
retiré cette somme pour l'inscrire sous le nom de
celui à qui elle est transportée. Ou aurait le droit
de redemander à volonté les valeurs que l'on aurait
déposées.

A Londres , les feuilles formées chaque jour sont
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inscrites sur ce registre, ei transportées ensuite à la
Tour, afin que les propriétaires aient un double
titre, et que leur süreté soit entière. On pourrait ,

pour un établissement plus général , avoir ici deux
registres outre les feuilles originales, ce qui augmen-
terait la süreté.

Par ce moyen , on est à l'abri du vol et de
cendie; on n'a point à craindre les faux billets; car,
lors même que pour son usage on retire une portion
de ce qu'on a déposé , on est sür de ne recevoir
d'une caisse que des effets dont la bonté est cer-
taine. 11 faudrait même, pour augmenter cette cer-
titude , que les assignats déposés fussent brülês, et
les sommes qu'on redemanderait acquittées en assi-
gnats nouveaux. Ainsi, comme la crainte des faux
assignats est un des motifs qui altèrent la confiance,
cet établissement servirait encore à la ranimer.

Enfin , comme on peut transporter toute espèce
de fraction de somme, quelle que soit la nature
des assignats déposés , on voit que l'on est dispensé
de tous les soins nêcessaires pour se procurer des
appoints.

Si l'on formait de pareilles caisses dans les gran-
des villes de commerce , il serait facile d'établir une
correspondance entre leurs registres et ceux de la
caisse de Paris; et dès lors on êviterait aux particu-
liers les frais et les dangers des transports; on dimi-
nuerait même ceux qui sont nécessaires pour le
service public.

Ainsi, dans plusieurs des points sur lesquels les
papiers les plus stii s ont quelque infériorité sur l'ar-
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gent-monnaie , on parviendrait non-seulement à la
détruire, mais à donner à ces papiers plusieurs avan-
tages sur l'argent rnême.

On peut transporter les sommes qu'on a déposées
d'une manière simple, commode, et absolument
süre : il suffirait d'appliquer à cet établissement pu-
blic ce que l'on fait à la caisse d'escompte pour les
payements par registre, qui y sont en usage depuis
longtemps.

Je proposerais ensuite l'établissement d'échanges ,
à bureau ouvert, d'assignats plus forts jusqu'à une
certaine valeur, contre ceux de dix sous ; de ceux
de dix sous, en monnaie de cuivre ou de métal de
cloche.

Quelque utile que soit une distribution propor-
tionnelle entre les départements, les échanges à bu-
reau ouvert ont de plus l'avantage d'ofTrir l'assurance
d'y trouver ce dont on aurait nécessairement besoin ;
assurance qui dispense des précautions, et qui faci-
lite les échanges particuliers.

Comme la loi de l'égalité oblige de n 'échanger, à
chaque porteur, qu'on billet à la fois, on voit que
ces bureaux pourraient être ouverts en assez grand
nombre pour être très-utiles, sans consommer ce-
pendant une Brande somme de monnaie.

L'établissernent de ces bureaux d'échange a un
autre avantage qu'il ne faut pas perdre de vue. Un
de vos comités a proposé de réduire à un moindre
nombre les coupures d'assignats, d'échanger à bu-
reau ouvert celles des coupures qui seraient suppri-
mées, et au bout d'un certain terme, de déclarer
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